Par arrêté n° 1391 CM du 11 septembre 2003.— En application de l’article 11 de la délibération n°2000-12APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs de l’île de Tubuai sont fixés selon les barèmes définis ci-après :

Itinéraire n°1 : Mairie de Mataura-Taahuaia-Mahu-Haramea-mairie de Mataura
A -
Tarif pour un aller simple (ou retour) pour un trajet complet : 350 F CFP.

B -
Tarifs des trajets intermédiaires :

Itinéraire n°2 : Mairie de Mataura-Haramea-Mahu-Taahuaia-mairie de Mataura
A -
Tarif pour un aller simple (ou retour) pour un trajet complet : 350 F CFP.

B -
Tarifs des trajets intermédiaires :

Itinéraire n°3 : Mairie de Mataura-S.M.A.-mairie de Mataura

Tarif pour un aller simple (ou retour) :
150 F CFP

Tarif aller et retour :
250 F CFP

Abonnement mensuel (30 jours) :
7 000 F CFP

Des réductions sur les tarifs de base seront accordées selon les cas suivants :

A - Sur tous les itinéraires :

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant;

-
les enfants de moins de deux ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

B - Sur les itinéraires 1 et 2 uniquement :

-
20 % de réduction sur les tarifs de base ou carte d’abonnement mensuelle au prix de 5.000 F CFP sans limitation de trajet pour les personnes âgées, retraitées et handicapées ;

-
20 % de réduction sur les tarifs de base pour tout abonnement mensuel (20 trajets aller-retour) ;

-
10 % de réduction sur les tarifs de base pour tout trajet aller et retour.

Les tarifs sont visibles en permanence à l’intérieur des véhicules affectés aux différents services de transport en commun et tenus à la disposition des clients. Ils ne doivent jamais être cachés, ni dissimulés.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont constatées, poursuivies et sanctionnées conformément aux dispositions de la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée.

